
11. - Résolutions adoptées sans renvoi a une grande commission u 

Notant que la déclaration du Directeur général de 
J"Agence intemationale de J'énergie atomique en date du 
2 novembre 19786 foumit des renseignements supplémen
taires sur les principaux faits survenus dans les activités de 
l' Agence, 

Considérant le role importan! joué par l"Agence intema
tionale de l'énergie atomique dans le domaine des utilisa
tions pacifiques de l' énergie nucléaire, qui est pour le mo
ment la principale source d'énergie de rechange aisément 
accessible, et par conséquent les taches crnissante:, que 
l' Agence sera appelée a entreprendrc. 

Appréciant la contribution de l' Agencc intemationale de 
l'énergie atomique a l'évaluation des ressources d'ura
nium, r étude a laquelle elle procede actuellement au su jet 
de la gestion intemationale du plutonium et du combustible 
épuisé, l'assistance qu'elle fournit pour la négociation d'un 
texte de convention sur la protection physique des matieres 
nucléaires, son appui technique et administratif a l'évalua
tion du cycle du combustible nucléaire actuellement en 
cours et ses importants travaux sur la sureté nucléaire et la 
protection de l'environnement, 

Ayant présente ú /' esprit l'intention de I" Agence inter
nationale de l'énergie atomique de convoquer en 1981 ou 
1982 une deuxieme grande conférence internationale sur 
l'énergie d'origine nucléaire et son cycle du combustible. 
semblable a celle qui s'cst tenue it Salzbourg du 2 au 
13 mai 1977, 

Notant avcc sati4úction les travaux accomplis par 
I'Agence intemationale de l'énergie atomique dans la mise 
en application des dispositions du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires 7 et d · autres traités, 
conventions et accords internationaux ayant pour but de 
protéger l'humanité d 'une mauvaise utilisation de I 'énergie 
nucléaire, 

Ayant présents a /' esprit les besoins particuliers des pays 
en développement en ce qui conceme l'assistance techni
que de l'Agence internationale de l'énergie atomique afín 
qu'ils puissent bénéficier de la contribution de J'éner_gie 
nucléaire a leur développement économique. 

Notan! avec satisfúction l'inclusion dans le rapport du 
Directeur général de J"Agence internationale de l'énergie 
atomique de l'essentiel des débats de la vingt-deuxieme 
session ordinaire de la Conférence générale de l' Agence. 
qui s'est tenue en septembre 1978. au sujet de l'augmenta
tion envisagée de la représentation des régions d"Afrique 
ainsi que du Moyen-Orient et d · Asie Ju Sud au sein du 
Conseil des gouvemeurs, 

l. Prend acre du rapport de I' Agence ínternationale de 
I 'énergie atomique; 

2. Prie instamment tous les Etats d'appuyer les efforts 
déployés par I 'Agence internationale de l 'énergie atomique 
pour favoriser, conformément a son statut. les utilisations 
pacifiques de l'énergie atomique, pour élaborer et faire ap
pliquer les garanties et pour aider les Etats Membres. en 
particulier les pays en développement, a planifier et it exé
cuter des programmes dans le domaine de l"énergie et des 
diverses applications des techniques nucléaires: 

3. Prie l'Agence intemationale de l"énergie atornique 
de renforcer ses activités dans le domaine de l'assistance 
technique aux pays en développement et demande ínstam-
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ment aux Etats Membres d'aider l"Agence it réaliser cet 
objectif en augmentant leurs contributions volontaires: 

4. Prend ac/c m·ec illlérh de l"intention de l'Agencc 
internationale de l"énergie atomique de tenir une autre 
grande conférence internationale sur l"énergie d'origine 
nucléaire et son cycle du combustible, semblable a celle 
4ui s 'est tenue a Salzbourg en mai 1977, et pric r Agence, 
eompte tenu de la résolution 32/50 de r Assemblée géné
rale, en date du 8 décembre 1977, d'envisager la possibi
líté d'élargir l'ordre du jour de la Conférence afín d'1, 
comprendre !'examen de mesures destinées it promouvoir 
la coopération internationale dans le domaine des utilisa
tions pacifiques de l'énergie nucléaire aux fins du dévelop
pement économique et social, notamment dans les pays en 
développement: 

5. lmilt' I" Agence internationale de l"éncrgie atomiquc 
a examiner a bref délai, de fac;on approfondic et impar
tiale, les propositions d'augmentation de la représentation 
des régions d"Afrique ainsi que du Moyen-Orient et d'As1c 
Ju Sud au sein du Conseil des gouverneurs afin de parvc
r11r rapidement i1 une décision: 

6. Pric le Secrétaire général de transmettre au DircL 
teur général de r Agence intemationale de l"L;nergie atomí
que les comptes rendus de la trentc-troisiemc session de 
I" Assernblée générale qui se rapportent aux activité, de 
1 Agence 

../-:!• scw1,·c p/c11ú-rc 

:! 11or1•mhrc 1978 

J3/4. Utilisation pacifique de l'(-nergie nud(-aire aux 
fins du développement économique et soda! 

l. 'As.1c111h!t;e g1;11hllfe. 

A_,·am cw111i11, · le rapport de l' Agcnce internationak de 
l'énergie atomiquc it l'Asscmhlée générak pour l"annec 
19778 , 

Prrnl/11/ acle Ju rapport Ju Secrétaire général 4 prcsentL; 
Lonformément a la résolution 32/50 de I' Assemhk;e gL;llc 
rale. en date du 8 décemhre 1977, 

Rffon11ais.1w11 qu · il importe de renfon:er le rúle de 
I' Agence internationalc de l"énergic atomiquc dans la pro 
motion de l'application de l"énergie nucléaire ú des fins 
pacifiques et tl"accroitre les ressources dont clic disposL' 
pnur fournir une assistance techniquc aux pays en dévdop
pement dans ce domaine, 

Conscirnte de l'importance de J"énergie nudéaire ¡mur 
le développement économique et, en particulier. de son 
róle important dans l'..1ccélération Ju developpement des 
pays en développement. 

Rappelant le~ príncipes et les dispositions de sa résolu
tion 32/50 concernant la coopération internationalc visan! :1 
promouvoír le transfert et l"utilisatíon des techniques nu 
déaires aux fins du développement économique et so..:ial. 
L'll particulier da11s les pays en développement. 

Rappelanr cgale111e111 la teneur des paragraphes pcrti
nents du Document final de la dixieme session extraordi
naíre de 1 • Assemhlée généralc 10 • 

s Agencc intcmatíonale de l 'énergic ahllniqut'. Rappot'! llllfltu.'! ¡1011r 
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1. Invite tous les Etats a continuer d'envisager la pos
sibilité de convoquer en temps opportun. sous les auspices 
d'organismes des Nations Unies, une ou plusieurs confé
rences internationales dans le but de promouvoir la coopé
ration internationale dans le domaine de I 'utilisation paci
fique de r énergie nucléaire, conformément aux objectifs 
de la résolution 32/50 de I'Assemblée générale; 

2. Prie le Secrétaire général d'inviter instamment tous 
les Etats a lui communiquer Ieurs vues, leurs observations 
et leurs suggestions concernant une telle conférence et de 
faire rapport a ce su jet a l' Assemblée générale lors de sa 
trente-quatrieme session. 

42 (' se anee pleniere 
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33/9. Pouvoirs des représentants a la trente-troisieme 
session de 1' Assemblée générale 

A 

L' Assemblée générale 

Approuve le premier rapport de la Commission de véri
fication des pouvoirs 11 . 

B 

L · Assemhlée générale 

43,· semrce p/enií-re 
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Appro111·e le deuxieme rapport de la Commission de vé
rification des pouvoirs 12 . 

99" se1111ce plenú\re 
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33/15. Question de Chypre 11 

L' Assemh/ée générale, 

Arnnt examiné la question de Chypre. 

Rappelant sa résolution 3212 (XXIX) du ¡,•r novembre 
1974 et ses résolutions ultérieures, 

Vivement préoccupée par la prolongation de la crise de 
Chypre, qui continue a faire peser une grave menace sur la 
paix et la sécurité internationales, 

Regrettant profondément que les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies relatives a Chypre n 'aient pas 
encore été appliquées, 

Exprimant sa projónde préoccupation devant l"absence 
de progres dans les entretiens intercommunautaires, 

Déplorant la persistance de la présence de forces armées 
étrangeres et de personnel militaire étranger sur le terri
toire de la République de Chypre, ainsi que le fait qu · une 
portion de son territoire cst encore occupée par des forces 
étrangeres' 

11 Documents <if]icie/.1 de /'Assemhlée ¡;t11érule, 1relllt-troi.1iime ,n
sion. Annexes, point :l de l"ordre du jour, documcnl A/33/350. 

'' lhid., documerit A/33/350/Add. l. 
1

' Voir également scct. l. note 4, et sect. X B l. d0cision .B/4O2. 

Dép/oralll également toutes les actions unilatérales qui 
modifient la structure démographique de Chypre, 

Consciente de la nécessité de résoudre sans plus tarder le 
probleme de Chypre par des moyens pacifiques conformé
ment aux dispositions de la Charte des Nations Unies, 

l. Réajj1rme qu'elle appuie pleinement la souverai
neté, r indépendance, r intégrité territoriale et le non
alignement de la République de Chypre et demande une 
fois de plus la cessation de toute ingérence étrangere dans 
ses affaires: 

2. Etige l'application immédiate et effective de la ré
solution 3212 (XXIX), adoptée a l'unanimité par I'Assem
blée générale et entérinée par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 365 (1974) du 13 décembre 1974, et des résolu
tions ultérieures de I 'Assemblée et du Conseil concernant 
Chypre, qui constituent une base valable pour la solution 
du probleme de Chypre; 

3. Exige le retrait immédiat de la République de Chy
pre de toutes les forces armées étrangeres et de la présence 
militaire étrangere: 

4. Prie le Secrétaire général de continuer a fournir ses 
bons offices pour les négociations entre les représentants 
des deux communautés: 

5. Demande que les droits de J"homme de tous les 
Chypriotes soient respectés et que des mesures soient pri
ses d'urgence pour assurer le retour volontaire des réfugiés 
dans leurs foyers en toute sécurité: 

6. Demande la reprise d'urgence, selon des modalités 
utiles et constructives. des négociations engagées sous les 
auspices du Secrétaire général entre les représentants des 
deux communautés, qui devraient etre menées librement 
sur un pied d · égalité et sur la base de propositions 
completes et constructives des parties intéressées, afin 
qu · un accord mutuellement acceptable, fon dé sur leurs 
droits fondamentaux et légitimes, puisse etre réalisé aussi 
rapidement que possible: 

7. Demande aux parties intéressées de s'abstenir de 
toute action unilatérale qui pourrait compromettre les 
chances d'une solution juste et durable du probleme de 
Chypre par des moyens pacifiques et de coopérer pleine
ment avec le Secrétaire général, dans J"accomplissement 
des táches qui lui incombent en vertu des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, 
ainsi qu'avec la Force des Nations Unies chargée du main
tien de la paix a Chypre: 

8. Recommande au Conseil de sécurité d'étudier la 
question de l'application, dans des délais donnés, de ses 
résolutions pertinentes et d'examiner et d'adopter par la 
suite. si besoin est, toutes les mesures appropriées et prati
ques prévues par la Charte des Nations Unies,afin d'assu
rer l"application des résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies concernant Chypre: 

9. f)fride d'inscrire la question intitulée "'Question de 
Ch y pre·· a I' ordre du jour provisoire de sa trente-quatrieme 
session et pric le Secrétaire général de suivre l'application 
de la présente résolution et de faire rapport sur tous ses 
aspee Is a I' Assemblée générale lors de ladite session. 
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